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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Pénurie d'ophtalmologistes
Question écrite n° 5736

Texte de la question

Mme Agnès Firmin Le Bodo attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la pénurie
d'ophtalmologistes en France, et en particulier dans le département de Seine-Maritime. Ce dernier a une densité
de seulement 7,2 ophtalmologistes pour 100 000 habitants, contre 9 dans le reste de la France, et ce bien qu'il
soit le siège d'un CHU. Une enquête de décembre 2017 de l'IFOP a montré un délai d'attente de 153 jours en
moyenne en Seine-Maritime, encore une fois bien loin de la moyenne nationale, s'élevant à 100 jours. Ce délai
pose un problème majeur pour nos concitoyens de plus en plus nombreux à présenter des maladies oculaires,
notamment liées à l'âge, demandant une prise en charge plus prompte. De plus, l'incertitude demeure chez les
professionnels du secteur. Ils expriment leur inquiétude au vu de cette sévère pénurie qui, à leurs yeux, pourrait
être facilement minorée. En effet, moins de 150 nouveaux ophtalmologistes sont formés chaque année lorsque
250 partent en retraite, et ce en raison du très faible quota en ophtalmologie aux Épreuves classantes nationales
(ECN). Les professionnels de l'ophtalmologie défendent l'idée que c'est en agissant sur ce levier que l'on réduira
en partie la tension sur les praticiens. Elle voudrait ainsi connaître sa position sur plusieurs des propositions
formulées par le Syndicat national des ophtalmologistes de France : le déblocage du nombre de postes à l'ECN
en ophtalmologie, l'intensification des stages au cours de la formation, ainsi que leur développement en milieu
libéral qui représente 85 % de l'activité de la profession. Elle souhaite particulièrement attirer son attention sur la
nécessité de prévoir à l'avenir une meilleure répartition de l'offre de formation entre CHU, CHG et cabinets de
ville. Elle souhaite également la poursuite et l'intensification de la collaboration entre le ministère, les autorités
publiques, et les acteurs de la profession. C'est ainsi que pourra être atténué le déficit de l'offre de soins
ophtalmologiques, notamment au sein de l'agglomération havraise, qui atteint la densité critique de 6,5
ophtalmologistes pour 100 000 habitants.

Texte de la réponse

Le nombre de postes offerts en ophtalmologie à l'issue des épreuves classantes nationales (ECN) de médecine
a augmenté de +15 % entre 2012 et 2017 (contre +9 % toutes spécialités confondues). Pour l'année
universitaire 2017-2018, l'arrêté du 6 juillet 2017 a fixé ce nombre à 141 postes. Ce volume a été déterminé en
lien avec l'observatoire national de la démographie des professions de santé (ONDPS), qui a émis ses
propositions du nombre d'internes à former sur la base de concertations locales menées par ses comités
régionaux, afin de prendre en compte les besoins locaux tout en préservant la qualité de la formation. La
démographie des ophtalmologistes étant particulièrement préoccupante, il a été préconisé, pour l'exercice de
détermination du nombre d'internes à former pour 2018, qu'un effort particulier doit être effectué pour la
spécialité, et qu'il convient de viser l'objectif d'une augmentation du nombre de postes à ouvrir en ophtalmologie
plus importante que pour la moyenne des autres spécialités. Par ailleurs, le gouvernement se mobilise pour
améliorer l'accessibilité aux soins et l'installation des professionnels dans les zones rurales, notamment au
travers du dispositif du contrat d'engagement de service public (CESP), bourse versée aux étudiants en
médecine en contrepartie d'une installation dans un territoire manquant de professionnels. Ce dispositif peut
bénéficier notamment aux étudiants et internes en médecine souhaitant s'orienter vers l'exercice ambulatoire de
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l'ophtalmologie. Dans ce cadre, plus de 50 signataires se sont orientés vers un internat d'ophtalmologie depuis
2012. Pour le seul exercice 2017, 12 postes ouverts en ophtalmologie l'ont été sur une liste dédiée aux
signataires d'un CESP, ce qui représente le plus fort contingent de postes ouverts hors médecine générale.
Enfin, la réalisation des stages en ville au cours de la formation est essentielle pour faire connaître et apprécier
l'exercice en cabinet, entre autre dans les territoires manquant de médecins. Dans ce cadre, la réforme des
études de médecine mise en œuvre à compter de la rentrée universitaire 2017-2018 prévoit la réalisation de
stages en ville dans d'autres spécialités que la médecine générale, et cela concerne, entre autres,
l'ophtalmologie. Les internes de cette spécialité pourront réaliser jusqu'à 6 de leurs 12 stages auprès d'un
praticien maître de stage des universités agréé en ophtalmologie durant leur formation. La réponse pour
améliorer l'accès aux soins n'est pas unique. Le gouvernement est mobilisé pour consolider les résultats
observés car la portée des efforts se mesurera dans la durée.
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